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Renouvellement de l’engagement relatif à l’indemnité contractuelle de rupture du Directeur Général 

en cas de départ contraint de la société 

 lié à un changement de contrôle ou de stratégie  

 

 

Paris, France – le 14 mai 2012 - Le conseil d'administration de la Société, réuni le 10 mai 2012, a 

renouvelé le mandat de Président du Conseil d'administration de M. Robert BRUNCK et le mandat de 

Directeur Général de M. Jean-Georges MALCOR, pour une période de deux ans arrivant à expiration à 

l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 2013. 

Conformément aux dispositions de l'article L. 225-42-1 du code de commerce, le conseil 

d'administration a également décidé de renouveler, pour la durée du mandat de M. Jean-Georges 

MALCOR, l'engagement pris par la Société vis-à-vis de ce dernier relativement au versement d'une 

indemnité contractuelle de rupture en cas de départ contraint de la Société lié à un changement de 

contrôle ou de stratégie. Cet engagement est renouvelé aux mêmes conditions que l'engagement 

existant qui avait été approuvé par le conseil d'administration du 24 février 2011 et ratifié par 

l'assemblée générale mixte du 4 mai 2011. 
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